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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 111-1-1 du code de l’éducation, il est inséré un article L. 111-1-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 111-1-2. – Le règlement intérieur des écoles, des collèges et des lycées définit la tenue 
uniforme, propre à chaque établissement, portée par les élèves. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’uniforme, parce qu’il permet de gommer les différences sociales et assure une meilleure cohésion 
des élèves, est à privilégier dans les établissements scolaires.

Cette tenue uniforme peut être un simple polo et un jeans.


